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CALENDRIER

ELECTIONS TPE
Donne-toi le droit, 

Vote CGT!

Entre le 22 mars et le 4 avril 2021

✂
Je souhaite prendre contact avec la CGT pour mieux connaitre 
mes droits, ou parce que je n’ai pas reçu d’avis d’inscription à 
cette élection, ou pour mieux connaitre la CGT.

ENTREPRISES 
DE MOINS 

DE 11 SALARIES
pour gagner des droits !

votons massiment 
pour la cgt !

Nom et PréNom : .....................................................................

Adresse : ..................................................................................

...................................................................................................

emAil : ......................................tel : .......................................

A envoyer à l’Union Locale ou Départementale 
où à la Fédération CGT de la Construction du Bois et de 

l’Ameublement - CGT 263, Rue de Paris - Case 413 - 
93514 Montreuil Cedex

QUI PEUT VOTER ?

Tous les salariés des entreprises de moins 
de 11 salariés en contrat (CDI, CDD, ap-
prentissage) en décembre 2019.

QUAND ?

Du 22 mars au 4 avril 2021

COMMENT ?

Par vote électronique, vous avez reçu par 
courrier postal à votre domicile le lien in-
ternet, vos codes et identifiants.

Par courrier, en utilisant le buletin et l’en-
veloppe retour pré-affranchie.

ATTENTION ! si vous n’avez pas reçu votre code et iden-
tifiant par courrier, contactez immédiatement la CGT.

Une question, une information ? 
Connectez-vous directement sur notre site ! 

www.tpe.cgt.fr
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A quoi sert 
VOTRE VOTE?
Voter pour ces élections c’est d’abord prendre conscience de 
nos intérêts en tant que travailleur-euses de très petites en-
treprises. C’est affirmer que nous ne sommes pas seul-e-s et 
isolé-e-s et que la solidarité et l’organisation collective nous 
concernent.

Voter c’est ensuite se donner le pouvoir de désigner des re-
présentants syndicaux chargés de négocier et de défendre 
nos droits de travailleurs-euses dans des commissions pari-
taires régionales interprofessionnelles (CPRI). Ces représen-
tants sont des travailleur-euses des TPE syndiqué-e-s à la CGT.

Voter c’est également montrer au patronat des très petites 
entreprises que nous sommes concerné-e-s par l’évolution de 
nos métiers, par la défense de nos conventions collectives et 
de nos qualifications !

Voter pour les élections TPE aura aussi un impact direct sur la 
représentativité syndicale nationale, c’est-à-dire sur le pou-
voir de chaque syndicat dans les négociations de branches, 
dans les conseils de prud’hommes et d’autres organismes 
sociaux.

Une CGT forte c’est l’assurance pour tous les salarié-e-s 
de ne pas se voir imposer des accords de régression, c’est 
construire pas à pas le progrès et la justice sociale ! 

est un syndicat de salariés, de retraités et pri-
vés d’emploi. La CGT (Confédération Générale du 
Travail) est le plus ancien syndicat français, sa 
création remonte à 1895.

a joué et joue encore aujourd’hui un rôle essen-
tiel et déterminant dans la conquête de garan-
ties sociales qui contribuent à changer les 
conditions de vie des salariés, aussi bien du 
point de vue des salariés, de l’emploi, des condi-
tions de travail, de la formation professionnelle, 
de la protection sociale. 

est un syndicat qui repose sur des stuctures territo-
riales et professionnelles. L’implantation territoriale 
de la CGT est très importante, elle est présente dans 
tous les secteurs, dans tous les départements (Union 
départementale) ainsi que dans les localités et bas-
sins d’emploi (Union locale), ils existent également 
des USCBA (Union Syndicale de la Construction du Bois 
et de l’Ameublement) et URCBA ( Union Régionale de la 
Construction du Bois et de l’Ameublement) où tu pour-
ras trouver tous les renseignements concernant ta 
profession et tous les droits afférents.

est la 1ère organisation syndicale du pays en 
nombre d’adhérents et d’audience 
auprès des salariés.

Etre syndiqué à la CGT, c’est la garantie d’avoir 
des personnes compétentes pour répondre à tes 
questions, faire valoir tes droits, participer de 
manière active et démocratique à la vie de la CGT.

prône une transformation de la société et du 
monde pour une véritable justice sociale et 
une meilleur répartition des richesses pour 
que tous les salariés puissent vivre dignement de 
leur travail.

C’est quoi? 
agit pour l’égalité des droits entre les hommes 
et les femmes, les libertés et les droits syndicaux 
pour tous les salariés quelques soient leurs caté-
gories qu’ils soient du secteur public ou privé   .

la CGT 

votons massiment 
pour la cgt !


